
ZOOM SUR : La mouche de l’Olive (Bactrocera oleae) : 
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La mouche de l’olive est une espèce d'insectes diptères de la famille des Tephritidae inféodé à l’olivier.     L’adulte mesure de 4 à 5mm, son thorax est foncé et strié de bandes grises et son abdomen est orangé avec des tâches noires. La caractéristique de l’espèce se situe sur les ailes : une petite tâche noire sur le bout des ailes. 
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Ces mouches hivernent sous forme de pupes dans le sol. Les premiers vols ont lieu fin juin début juillet. La femelle insère ses œufs dans le fruit réceptif au moyen de son ovipositeur situé en bout d’abdomen.
C’est au stade larvaire que la mouche de l’olive cause des dégâts sur l’olivier et ces dégâts affectant la récolte au niveau quantitatif et qualitatif. 
La présence de larve dans l’olive entraîne la chute d’une partie de la récolte et une augmentation du taux d’acidité et de l’indice de péroxyde de l’huile.
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Le premier traitement est pulvérisé dès le début des vols détecté grâce au dispositif de surveillance installé au niveau des vergers oléicoles par les cadres de l’INPV à travers ces Stations Régionales de la Protection des Végétaux : soit un piège Delta avec capsule de phéromone spécifique, soit un piège alimentaire. Il sera judicieux de les placer dans des zones touchées précédemment. 
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Au niveau de la circonscription de la SRPV d’Oran le contrôle hebdomadaire des pièges installés au niveau des vergers oléicoles de références issu du réseau de veille phytosanitaire de la station  au niveau de la commune  d’Ain El Baydah révèle la capture des adultes de ce ravageur, de ce fait la SRPV a élaboré un bulletin d’avertissement agricole tout en signalant la gravité des dégâts causés par la mouche de l’olive ainsi que les traitements qui peuvent être utilisés pour réduire  la propagation de cet insecte. 
Dans ce cadre le SRPV d’Oran a organisé deux journées sur la protection phytosanitaire de l’olivier en mettant l’action sur le dispositif de surveillance et de lutte contre la mouche de l’olive en cette période critique le 19 et le 20 juillet 2016 à Ain Témouchent et à Oran. 
ZOOM SUR : La cuscute (Cuscuta sp)
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La cuscute est une plante parasite de la famille des convolvulacées non chlorophyllienne qui se développe à partir de suçoirs plantés dans les vaisseaux conducteurs de sève de ses plantes hôtes. 

[image: image7.jpg]


Ressemblant à une nappe jaune drapée sur les plantes, la cuscute peut être identifiée par sa mince tige avec des feuilles réduites et des racines adventives spécialisées qui pénètrent dans la plante de support et attirent tous les nutriments nécessaires et de l’eau. 
Il existe plusieurs espèces de Cuscute qui sont difficiles à distinguer.  Les graines sont minuscules et produites en grandes quantités, ils ont un revêtement dur, et peuvent survivre dans le sol pour les 5-10 ans, parfois plus et poussent à ou près de la surface du sol.  
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La cuscute est parasitaire sur une très grande variété de plantes, y compris un certain nombre d'espèces de cultures agricoles et horticoles (la vigne, le pois chiche, le Melon etc..), elle diminue la capacité des plantes à résister aux maladies, et peut également transférer les maladies d'une hôte à une autre. Cette situation est préoccupante économique dans les systèmes agricoles, où une baisse annuelle de 10% de rendement.

Dans le cadre de la veille phytosanitaire des grandes cultures ; le comité chargé de cette opération a pu déceler la présence d’une infestation importante de cuscute sur la culture de pois chiche dans plusieurs communes au niveau de la wilaya d’Ain Temouchent ainsi que sur un vignoble de la ferme pilote d’Ain kihel.

Un autre site de melon infesté par la cuscute sp a été répertorié au niveau de la commune de Sidi Ben Adda suite aux signalisations des cadres de la SRPV d’Oran.
De ce fait, une fiche signalétique et une note technique sur la cuscute ont été transmises au service de malherbologie. 
A) les adultes
ZOOM SUR : Le dispositif de lutte contre le ver blanc (….
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Comme toutes les cultures, les céréales sont l’hôte d’un bon nombre de parasites dont les dommages sont parfois très préjudiciables. Parmi ces parasites, le ver blanc des céréales provoque des dégâts variables selon les années et les régions. Les pullulations incontrôlables de cet insecte et la non-maitrise des facteurs liés à sa dynamique de population font de lui un ravageur fortement nuisible aux cultures.
Les vers blancs des céréales causent des dégâts considérables en céréaliculture, ce sont des ravageurs polyphages qui s’attaquent pratiquement à toutes les cultures notamment les racines qui sont sectionnées complètement puis les plantes se dessèchent. 
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Dans le but d’appuyer la stratégie de lutte contre le ver blanc des céréales et suite au courrier relatif au plan d’action de lutte contre ce ravageur proposé par les services de l’INPV qui consiste à l’installation d’un réseau local pour la surveillance et le contrôle de la recrudescence de l’insecte au niveau des zones céréalières déclarées infestées durant les campagnes agricoles écoulées, un regroupement régional s’est tenu au siège de la SRPV d’Oran le 22 Juin 2116 regroupant les différentes institutions (SRPV, CCLS, DSA, CAW, ITGC, CNCC, Firmes (Syngenta, Agrichem, ACI)) qui avait pour objectifs d’entreprendre les premières actions prioritaires  pour le dispositif  de lutte contre le ver blanc des céréales, et la création d’un réseau local responsable  de la gestion avec une meilleure traçabilité pour la conduite de la culture céréalière au niveau de la circonscription de la SRPV (Oran et Ain Témouchent).
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    Préparation à la caravane de sensibilisation au niveau de deux wilayat et organisation des tables rondes sur la problématique du ver blanc  et les recommandations du plan d’action, piloté par les chargés de dossier au niveau de la SRPV d’Oran en collaboration avec tous les membres du réseau local et les services concernés au niveau d’Oran et Ain Témouchent.  
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ZOOM SUR : Noctuelle du maïs (Helicoverpa armigera) 
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La production laitière en Algérie est régulièrement croissante depuis les années 80 vu le programme tracé par le ministère de l’agriculture, du développement rural et de la pèche; et pour réussure ce programme les élevures ont augmenté les superficies de la culture fourragère tel que la luzerne, le trèfle, l’avoine et le maïs en état vert (ensilage) et sec.

La culture du maïs est introduite dans la wilaya d’Oran en 2008 comme culture fourragère par Mr BENCHKOUR éleveur potentiel dans la wilaya d’Oran.
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La noctuelle du maïs appelée aussi noctuelle de la tomate est très  polyphage, se nourrit préférentiellement des organes fructifères (fleurs, fruits) des plantes. 

 Elles s'attaquent aux maïs, tournesol, sorgho, soja, colza, cultures fourragères, luzerne, pois-chiche, pommes de terre, tabac, cultures ornementales, maïs les pertes économiques les plus marquées sont sur la tomate d'industrie, le haricot et le maïs. 
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Les dégâts les plus enregistrés sont provoqués par l'attaque des organes reproductifs tels que les boutons et les capitules des fleurs, les capsules, les baies, les inflorescences du Maïs.
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Notre mission au tant que Institut Nationale de la Protection des Végétaux est d’apporter l’appuis technique aux agriculteurs pour une meilleur protection phytosanitaire de la culture, pour cela nous avons installé des pièges à phéromone sexuelle pour la surveillance de la noctuelle du maïs Helicoverpa armigera (Hübner) , bioagresseurs redoutable et qui fait beaucoup de dégâts.
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Le contrôle hebdomadaire de ces pièges a révélé la capture de 15 individu / piège par semaine; a cet effet un traitement par un insecticide homologué  été préconisé afin de combattre cet ennemi.
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ZOOM SUR : Le Charançon rouge (Rhynchophorus ferrugineus)
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Le charançon rouge des palmiers (Rhynchophorus ferrugineus) est une espèce d'insectes coléoptères, Il est considéré comme nuisible pour les plantations de palmiers, il se propage rapidement en posant de grands problèmes de gestion. Malgré sa signalisation dans les pays de la méditerranés (Maroc et Tunisie), l’Algérie reste indemne d’attaque du charançon rouge. Il est à noter que l’Algérie importe des plants de palmier pour l’ornement, normalement chaque palmier prévu pour l'importation doit être mis en quarantaine un an chez le fournisseur et encore un an chez les revendeurs pour préserver cette espèce des dommages occasionnés par ce ravageur.

Dans la cadre de l’enquête et la surveillance du charançon rouge du palmier et suite à l’atelier qui s’est tenu à l’INPV siège le 09/03/2016, la SRPV d’Oran a organisé deux journées de sensibilisation au niveau de deux wilayas Oran et Ain Témouchent au profit des agents et des cadre du secteur agricole, les pépiniéristes et les associations ainsi que les autorités (APW et APC) et autre (Université), ces journées avaient comme objectif de toucher le maximum possible la conscience de populations ciblées.

Des pièges à phéromones sexuelles ont été installés pour la surveillance par les agents enquêteurs de la station d’Oran et les IPW des deux DSA de notre circonscription dans différentes zones occupées par la palmeraie (allées, placettes et pépinières).

L’enquête durant sa phase printanière (Mars – Juin) a été caractérisé par l’absence de capture des adultes de charançon rouge. Le suivi du charançon rouge débutera dés le mois de Septembre avec l’installation des pièges de surveillance déjà récupérés en période écoulée. 

Une fausse alerte a été déclenchée par la presse (du journal el khabar N° 8145 délivré le 09/05/2016- 01 Chaâbane 1437) sur la présence du charançon rouge sur les palmeraies d’une placette au niveau de la commune d’El Malah Wilaya d’Ain Témouchent suite à des symptômes de dépérissement sur quelque pied de palmier. Les cadres de la SRPV d’Oran se sont  déplacés  sur  site  pour une constatation de diagnostic et d’expertise avec la présence de l’IPW Ain Témouchent et deux agents des services des forêts.

Après le contrôle des palmeraies dépéries il s’est avéré qu’il s’agit des larves de la Cétoine (Cetonea faveata) et non pas du charançon rouge, selon les résultats des analyses du laboratoire d’Entomologie de la SRPV d’Oran.
 
Une lettre de démenti a été élaborée le jour même contre l’article du journal et transmis à Monsieur le irecteur du journal el khabar.
Événements :

· La participation des cadres de la SRPV d'Oran au salon international de la pomme de terre qui s'est déroulé à Mostaganem du 03 au 05 Mai 2016. 
· Participation d’un cadre de la SRPV d’Oran à la rencontre nationale sur le renforcement des liens et de coordination des services de vulgarisation et d’appui conseil pour le développement de l’agriculture, du développement rural et aquaculture organisée les 25-26/05/2016 par la DFRV à l’ITMAS Ain Témouchent. 
· En application du plan d’action et de lutte contre le ver blanc sur céréales, la SRPV d’Oran a organisé le 22 Juin 2016 un regroupement régional qui avait pour objectifs d’entreprendre les premières actions prioritaires pour le dispositif de lutte contre ce ravageur , et la création d’un programme de collaboration entre les membres du réseau local responsable de la gestion et la conduite de la culture céréalière au niveau de la circonscription de la SRPV (Oran et Ain Témouchent). 

·  La SRPV d’Oran a organisé deux journées sur la protection phytosanitaire de l’olivier en mettant l’action sur le dispositif de surveillance et de lutte contre la mouche de l’olive en cette période critique le 19 et le 20 juillet 2016 à Ain Témouchent et à Oran.

· Participation d’un cadre de la SRPV d’Oran à une rencontre organisée par le Ministère de l’agriculture du développement rural et de la pêche et le Ministère de la formation et de l’enseignement professionnel sur la mise en place du CFPA de Misserghin comme centre d’excellence pour la formation en agriculture le 19/07/2016, regroupant les directeurs des différents établissements convenus et des délégations qui représentent les deux Ministères cités en dessus  avec la présence des cadres du secteur (DSA, CAW, Associations et les agriculteurs producteurs et éleveurs).

